
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le bulletin de la Ligue des Echecs du Grand Est – n°3 – Mai 2020  



 

  

Edito 
 
Avec la crise sanitaire, les compétitions échiquénnes sont mises entre parenthèses. 
De nombreuses compétitions ont été arrêtes ou annulées, d’autres le seront peut-
être, nous en saurons plus dans quelque jours. La LEGE est en attente des décisions 
fédérales pour se positionner sur les compétitions dont elle a la charge. 
 
Les échecs continuent de vivre grâce à internet mais il est évident que l’impact sur les 
clubs sera important, financièrement évidemment mais également en terme de 
fréquentation. La réouverture de nos clubs sera compliquée de par la distanciation 
sociale mais il est indispensable de se réinventer pour continuer à vivre. La LEGE fera 
de son mieux pour soutenir tous les clubs. 
 
Bonne lecture. 

La LEGE sur les réseaux sociaux 
 
Site : https://www.echecs-grand-est.fr/ 
 
Facebook : https://www.facebook.com/lege64/ 
 
Twitter : https://twitter.com/lege_64 

L’équipe dirigeante de la LEGE 

Jean-Paul Griggio, Président 

Régis Noizet, Vice-Président – Développement, 

Daniel Roos, DTR 

Etienne Robert-Dehault, Trésorier, 

Bernard Leclerc, Trésorier Adjoint 

Claude Adrian, Jeunes 

Daniel Jaegert, Médecin 

Delphine Bergmann, Féminines, 

Jean-Pierre List 

Jean-Pierre Thil 

Rachid Heddache, Arbitrage 

Laurent Morvrange 



  

Région Grand Est – Mobilisation SPORT impact COVID-19 
 
Concernant le suivi de la convention de partenariat 2018-202, il a été acté que le versement de la 
subvention 2020 pourrait être enclenché sur présentation des justificatifs et, à titre exceptionnel, 
hors bilan en présentiel qui sera toutefois programmé une fois le confinement levé. 
Pour cela, il faut faire parvenir par mail les documents prévus dans la convention de partenariat, à 
savoir : 
— Un compte-rendu des actions mises en place en 2019, notamment celles en rapport avec les 
objectifs de la convention 
— Le bilan financier. 
Ces pièces doivent présenter cachet de votre structure ainsi que nom et qualité du signataire. 



Report de l’AG élective du 21 mars 2020 
 
Nous vous informons que l’AG élective prévue samedi 21 mars 2020 est reportée. 
 
Nous reviendrons vers vous prochainement afin de vous informer de la nouvelle date retenue. 
 
Durant cette période, l’équipe de la LEGE continue de travailler sur les projets en cours et reste à votre 
entière disposition pour tout renseignement. 
 

La LEGE sur Lichess 
 

Une équipe LEGE est également créée sur Lichess : Pour la rejoindre : https://lichess.org/team/lege 

La LEGE organise chaque semaine 2 tournois sur Lichess. 
Le lundi à 18H00 et le jeudi à 18H00 – Cadences variables - Durée des tournoi : 2 heures 

Toutes les infos sont publiées sur les réseaux sociaux de la LEGE 

Appel à projets ‘ Plan mercredi ‘ 
 
La Direction de la Jeunesse, de l’Éducation Populaire et de la Vie Associative a lancé l’appel à 
projets « Plan mercredi ». 
L’objectif est de mobiliser et d’accompagner les associations d’éducation populaire dans le 
développement qualitatif des contenus éducatifs dans le cadre d’un Plan mercredi en 
construction ou existant. 
 
MODALITÉS ET CALENDRIER 
Les projets des associations candidates devront concerner les trois domaines suivants : 
– l’éducation artistique et culturelle ; 
– les sports ; 
– l’éducation à la citoyenneté et au développement durable. 
Il s’adresse aux fédérations d’éducation populaires agrées « jeunesse, éducation populaire » 
intervenant dans le champ des accueils collectifs de mineurs périscolaires. 
Chaque projet devra présenter : les bénéficiaires, les partenariats, le budget et le calendrier de 
réalisation. 
Attention : la date de clôture du dépôt de candidatures est le 30 JUIN 2020. 
 
INFOS COMPLÉMENTAIRES ET CONTACT UTILE 

 Pour plus de détail, consulter le descriptif l’appel à projet 
 Télécharger la fiche de candidature 

Ces éléments ont été envoyés aux Fédérations d’Éducation Populaire au niveau national. 
Nos services ont assuré l’envoi aux têtes de réseau régionales. Nous vous remercions de bien 
vouloir en assurer la diffusion au niveau de vos territoires. 
Toutes les infos : http://grand-est.drdjscs.gouv.fr/spip.php?article3091 
 



  

La grille des Aides Harmonisées validée lors du CD du 05 octobre 2019. Il est rappelé 
que pour bénéficier de ces aides, il faut en faire la demande à la LEGE. 



  



  



  



  



  

Lancement de la campagne Projet Sportif Fédéral 2020 
 
Dans le cadre de la nouvelle gouvernance du sport, la gestion des crédits CNDS a été 
transférée à l’Agence Nationale du Sport. Le dispositif traditionnel de financement 
des actions territoriales a donc été modifié et les fédérations sportives sont 
désormais en charge d’accompagner les initiatives associatives dans une logique de 
développement des pratiques sur l’ensemble du territoire. 
 
Dans la mise en place de ce nouveau mode de fonctionnement, la fédération a dû 
rédiger un Projet Sportif Fédéral (PSF), document établissant ses orientations de 
développement sur l’ensemble du territoire. Toutes les structures clubs, comités et 
ligues seront en mesure de candidater sous forme de réponse à des appels à projets 
pour obtenir des subventions. La FFE organisera le processus d’évaluation des 
dossiers ainsi que la transmission des demandes à l’ANS, qui en assurera le 
paiement. 
Vous pouvez dès à présent consulter la note de cadrage de la campagne PSF 2020 et 
créer ou mettre à jour votre CompteAsso. Afin de faciliter votre démarche, vous 
pouvez consulter le guide complet d’utilisation du CompteAsso. 
 
Vous pourrez déposer vos demandes de subventions sur la plateforme 
CompteAsso du 30 mars au 7 mai 2020. 

Rediffusez les masterclasses d’échecs dans votre club 
 
La Fédération Française des Échecs vous propose des cours collectifs en ligne 
gratuits, diffusés sur notre chaîne Youtube. Notre objectif est de vous procurer du 
matériel pédagogique de qualité. Ces leçons durent 2 heures et s’adressent à tous les 
joueurs de clubs jusqu’à 2000 Elo. Après leur diffusion en direct, elles sont disponibles 
en replay pour une rediffusion dans votre club. 



 

Note d’information : aide à l’accompagnement administratif pour les clubs et les 
prestataires 

 
Afin d’aider les clubs et les prestataires qui travaillent dans notre secteur nous avons 
souhaité apporter quelques informations afin de faciliter les démarches 
administratives de celles et ceux qui sont concernés. 
 
Suite aux mesures de confinement prises par le gouvernement afin de ralentir la 
propagation de la pandémie nos clubs vont être affectés par l’arrêt de nos activités 
lors des prochaines semaines. 
 
Les clubs qui ont des employés peuvent engager une procédure de déclaration de 
chômage partiel via le site https://www.service-public.fr/professionnels-
entreprises/vosdroits/R31001 
 
Les prestataires ayant le statut d’auto entrepreneurs peuvent demander 
l’intervention du fonds d’action sociale et bénéficier d’une aide financière 
exceptionnelle via ce formulaire. 
 
Pour plus d’informations, vous pouvez également consulter le site du ministère du 
travail. 



  

Bureau Fédéral du 02 avril 2020 
Dans cette difficile période de crise sanitaire, le bureau s'est à nouveau réuni ce jeudi 2 avril pour 
statuer sur d'autres compétitions de fin de saison, et a voté pour : 
   •  L'annulation des championnats de France scolaires qui devaient avoir lieu à Ambilly (74) du 5 
au 7 juin 2020 pour les collèges, et à Brissac (34) du 12 au 14 juin 2020 pour les écoles, sur 
proposition du directeur des compétitions scolaires Dominique Ruhlmann. Et le maintien pour 2021 
des organisateurs choisis en 2020. Ces deux rassemblements de nombreux enfants venant de toute 
la France, sur plusieurs jours, avec de l'hébergement et de la restauration collective sont 
impossibles à mettre en place dans le contexte actuel. NB : Le championnat UNSS-collèges & lycées 
prévu à Pleumeur-Bodou (22) du 18 au 20 mai 2020 avait déjà été annulé par l'UNSS. 
 
   •  L'arrêt de la coupe de France pour 2020, sur proposition du directeur de la compétition Manuel 
Mabire. La Coupe de France est la moins "avancée" de nos 4 coupes nationales, avec encore 5 dates 
à jouer, et il apparaît impossible de les condenser sur les semaines restantes au vu de l'incertitude 
sur la date et les modalités de sortie du confinement. 
 

Bureau Fédéral du 31 mars 2020 
 
Suite au comité directeur de la FFE du 28 mars, le bureau s'est réuni ce 31 mars pour statuer sur 
certaines compétitions de fin de saison. 
 
Le bureau a voté pour : 
   •  Le report à l'automne du week-end final du championnat de France des grandes écoles, prévu 
initialement les 18 et 19 avril 2020. Les nouvelles dates seront confirmées dans l'été.  
 
   •  L'annulation de tous les interclubs-féminins (top12F, N1F et N2F) saison 2019-2020 et la 
reconduction à l'identique des groupes pour 2020-2021. Dix des douze clubs de top12-féminin 
s'étaient auparavant prononcés en faveur de cette annulation totale. Le top12F et la N1F devaient 
se dérouler sur le week-end 7-10 mai 2020. Pour la N2F, des phases initiales avaient déjà eu lieu et 
tous les résultats individuels des parties restent bien sûr comptabilisés pour les joueuses. 



  

Bureau Fédéral du 14 avril 2020 
 
Suite à l’allocution du Président de la République du 13 avril, le bureau de la FFE s’est réuni ce 
14 avril pour décider du sort des dernières compétitions de mai et de juin 2020. 
REPORTS : 
Les deux compétitions individuelles – « Internationaux de France Rapide & Blitz à Orsay du 21 
au 24 mai » et « Trophée Roza Lallemand à Belfort du 20 au 21 juin » – ne sont plus possibles 
sur ces dates. Néanmoins, ces deux rassemblements ne sont pas obligatoirement assujettis à 
la saison sportive en cours, et pourront se tenir ultérieurement, par exemple à l’automne. La 
DNEF trouvera la bonne solution pour les ligues qui n’avaient pas eu le temps d’organiser les 
qualifications de leurs joueuses. 
ARRÊTS : 
Les différentes phases qualificatives des trois coupes nationales – Loubatière, Parité et 2000 – 
ainsi que le grand rassemblement de fin juin pour leur week-end final, ne pourront pas se tenir 
non plus. Comme ces compétitions n’ont aucune incidence sur la saison prochaine, il est 
décidé de les stopper, à l’instar de l’arrêt de la Coupe de France déjà voté lors du bureau du 2 
avril. 
CONSULTATIONS DES CLUBS AVANT DÉCISIONS : 
– Les interclubs-jeunes (Top-jeunes, N1J, N2J) ne pourront pas non plus se tenir sur les dates 
prévues en mai et juin. Toutefois, ils étaient très avancés et même parfois achevés pour 
certains groupes. Il est donc décidé de tenter de jouer les tous derniers matchs fin août ou en 
septembre. Le directeur de la compétition Erick Mouret va consulter les clubs sur plusieurs 
options. 
– Enfin pour les interclubs toutes-catégories : Le Top12 prévu du 4 au 14 juin à Chartres, ainsi 
que les deux derniers week-ends des autres divisions (N1 à N3), ne se dérouleront plus en mai 
ni en juin. Les joueurs étant particulièrement attachés à cette compétition, la plus importante 
de toutes, il est décidé de consulter les clubs pour choisir entre un arrêt total et final (saison 
blanche : on recommence la prochaine saison avec exactement les mêmes groupes), ou bien 
une fin sur le mois de septembre si les conditions (ré-ouverture des frontières, possibilité 
d’organiser des rassemblements…) le permettent. Dans un premier temps, le directeur du 
top12, Stéphane Escafre, va consulter les clubs du Top12. 
 
Les décisions seront prises très rapidement dès la fin de ces consultations. 
 
NB : Le président de la République ayant indiqué que les grands rassemblements ne pourraient 
se tenir avant la mi-juillet, les deux grands championnats de la FFE – le France-jeunes du 2 au 
9 août à Agen et le France-toutes catégories du 15 au 23 août à Chartres – ne sont pas remis 
en cause à ce jour. 
 



  

De la N1 à la N4 et du Top Jeunes à la N2Jeunes, tous les résultats des compétitions dans 
lesquelles des équipes de la LEGE sont engagées. 
 
Les championnats sont à ce jour arrêtés jusqu’à nouvel ordres. 



  



  



  



  



  



  



 

Les pages CDJE et clubs sont les vôtres. 
Envoyez-nous vos infos ( Annonces de 

tournois, résultats de vos joueurs, articles de 
presse…. ), nous les publierons. 


